
Convocation du Conseil Municipal 
 
 
 
 

Le Maire du VAL-d’AJOL a l’honneur de donner avis en exécution de 
l’article L.2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, que le Conseil Municipal 
se réunira au lieu habituel de ses séances, le 7 octobre 2014 à 20 heures 30, pour délibérer sur 
différentes questions rentrant dans ses attributions. 
 
 
 
 

Le 30 Septembre 2014 
 
 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
 

Jean RICHARD  
 
 
 

   
 
 
 

Séance du 7 Octobre 2014 
 
 
 

L’an deux mille quatorze, le sept octobre à vingt heures trente, le Conseil 
Municipal s’est réuni en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, sur convocation 
légale et sous la présidence de Monsieur Jean RICHARD, Maire. 

 
Etaient présents : tous les membres du Conseil Municipal, à l’exception de 

Mesdames Francette GALMICHE, Monique GUERRIER et Monsieur Frédéric MATHIOT, 
excusés. Madame Nadine FLEUROT, absente. 

 
Conformément à l’article L.2121-11 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance, pris au sein du Conseil. 
Madame Nicole LEDRAPPIER ayant obtenu la majorité, a été désignée pour remplir ces 
fonctions. 
 
 
 

   
 
 



 
OBJET : Approbation du compte rendu des séances précédentes 
 
78/2014 

 
Les comptes rendus des séances des 2 juin, 20 juin, 2 juillet, 22 juillet et 30 juillet 2014 

sont approuvés à l’unanimité. 
 
 

   
 
 
Urbanisme  2.3 
 
OBJET : Compte rendu des délégations de pouvoir 
 
79/2014 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 

Dans le cadre des délégations de pouvoir que vous m’avez confiées, j’ai été amené 
à : 

 
 Renoncer à l’exercice du droit de préemption sur les déclarations d’intention 

d’aliéner concernant les immeubles cadastrés : 

- Section BE n° 233 sis 61 Route de Plombières en nature de maison et appartenant à 
Madame Sylviane PETITJEAN. 

 
- Section BC divers n° lieudit Le Maxard en nature de bâtiments d’activité et 

appartenant à la SCI du Maxard. 

- Section BC n° 185 sis 60B Rue du Dévau en nature de maison et appartenant à 
Monsieur BRICE Roland. 

- Section BC n° 110, 707, 710, 711 et 873 sis 18 La Battelieule en nature de maison et 
appartenant à Monsieur et Madame BURTON. 

- Section AD n° 649 sis 34B Rue des Mousses en nature de maison et appartenant 
aux consorts DAVAL. 

- Section AB n° 339 sis 7 Rue du Champ de la Cave en nature de maison et 
appartenant à Monsieur et Madame Thierry CARDOT. 

 Vendre un ancien nettoyeur haute pression à Monsieur François BOILEAU pour 
le prix de 50 €. 

L’article L.2122-3 du Code Général des Collectivités Territoriales m’oblige à vous 
en rendre compte. 

 
Le Conseil Municipal en prend acte. 

 
   



 
 
Subventions  7.5 
 
OBJET : Octroi d’une subvention à une association 
 
80/2014 

 
Sur la proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

 Décide d’attribuer à l’Amicale des Sapeurs Pompiers du Val-d’Ajol une 
subvention de cinq cent euros (500 €) ainsi qu’une subvention de mille quatre vingts euros 
(1 080 €) au bénéfice des retraités. 

 
 

   
 
 
Contributions budgétaires  7.6 
 
OBJET : Attribution de l’indemnité de conseil au comptable du Trésor 
 
81/2014 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Par délibération du 28 novembre 2012, le Conseil Municipal a décidé d’allouer, au 

taux maximum, l’indemnité de conseil à Monsieur Sylvain GEORGES, Comptable du 
Trésor. 

 
Le Conseil Municipal devant se prononcer après chaque renouvellement sur 

l’attribution de cette indemnité à Monsieur Sylvain GEORGES. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

 Décide d’allouer, au taux de 100 %, l’indemnité de conseil à Monsieur Sylvain 
GEORGES, Comptable du Trésor, chargé des fonctions de receveur de la Commune. 

 
 

   
 
 
Voirie  8.3 
 
OBJET : Aménagement de la Rue des Mousses : Passation d’une convention avec 
le Département 
 
82/2014 

 
 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 



 
Dans le cadre du décaissement de la route départementale 20 Rue des Mousses, le 

Conseil Municipal, par délibération du 18 octobre 2012, s’est engagé à participer 
financièrement à hauteur de 24,60 % d’un montant de travaux prévisionnel de 221 820 € 
HT. 

 
Cette opération s’est finalement élever hors enrobés à 182 081,13 €. 
 
La participation de la Commune qui s’élève à 44 791,96 € doit être concrétisée par 

une convention. 
 
Je vous invite à bien vouloir m’autoriser à signer cette convention. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec le 
Département. 

 
 

   
 
 
Décisions budgétaires 7.1 
 
OBJET : Effacement de dettes 
 
83/2014 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Par jugement du 04 Juillet 2014, le Tribunal d’Instance d’Epinal a décidé 

l’effacement des dettes de Mademoiselle JACOB Lydie, à savoir : 
 
Titre 15 Rôle 2 Service des Eaux 2010    :   143,79€ 
Titre 15 Rôle 2 Service des Eaux 2010    :     26,19€ 
Titre 4 Rôle 201001 Assainissement    :  117,34€ 
Titre 2 Rôle 202002 Assainissement    :   161,83€ 
Titre 2 Rôle 202002 Assainissement    :     18,38€ 
 
Il convient de procéder à la mise en non valeur de ces titres. 
 
Par jugement du 20 Juin 2014, le Tribunal d’Instance d’Epinal a décidé 

l’effacement des dettes de Monsieur et Madame HABECK Cédric et Ludivine, à savoir :  
 
Titre 1 Rôle 1 Service des Eaux 2011-1    :   156,05€ 
Titre 1 Rôle 1 Service des Eaux 2011-1    :       3,87€ 
Titre 4 Rôle 2 Service des Eaux 2012-1    :  133,86€ 
Titre 4 Rôle 2 Service des Eaux 2012-1    :      24,64€ 
Titre 1 Rôle 202001 Assainissement    :    152,55€ 
Titre 1 Rôle 202001 Assainissement    :      20,70€ 
Titre 1 Rôle 202002 Service des Eaux    :   125,81€ 
Titre 1 Rôle 202002 Services des Eaux    :      16,80€ 
Titre 1 Rôle 202002 Service des Eaux    :      47,71€ 



 
 
Il convient de procéder à la mise en non valeur de ces titres. 
 
Par jugement du 20 juin 2014, le Tribunal d’Instance d’Epinal a décidé 

l’effacement des dettes de Monsieur DEMIR Vedat, à savoir : 
 
Titre 1 Rôle 1 Service des Eaux     :   206,57€ 
Titre 1 Rôle 1 Service des Eaux     :   311,44€ 
Titre 5 Rôle 1 Service des Eaux     :  245,49€ 
Titre 5 Rôle 1 Service des Eaux     :     54,88€ 
Titre 1 Rôle 1 Service des Eaux     :   210,04€ 
Titre 1 Rôle 1 Service des Eaux      :    14,48€ 
Titre 4 Rôle 2 Service des Eaux 2012-1    :  334,19€ 
Titre 4 Rôle 2 Services des Eaux 2012-1    :     76,12€ 
Titre 1 Rôle 2 Service des Eaux 2013-1    :   138,73€ 
Titre 1 Rôle 2 Service des Eaux 2013-1    :  190,30€ 
Titre 1 Rôle 2 Service des Eaux 2013-1    :     27,72€ 
Titre 1 Rôle 2 Service des Eaux 2013-1    :    52,36€ 
Titre Rôle 5 Service des Eaux     :   373,73€ 
Titre Rôle 5 Service des Eaux     :    98,96€ 
Titre Rôle 5 Assainissement     :  420,09€ 
Titre Rôle 5 Assainissement     :     55,28€ 
Titre 4 Rôle 2 Assainissement     :  300,80€ 
Titre 4 Rôle 202001 Assainissement    :  452,79€ 
Titre 4 Rôle 202001 Assainissement    :     14,00€ 
Titre 1 Rôle 202001 Assainissement    :  351,53€ 
Titre 1 Rôle 202002 Service des Eaux 2012-1   :  388,66€ 
Titre 1 Rôle 202002 Service des Eaux 2012-1   :    51,90€ 
Titre 1 Rôle 202002 Service des Eaux 2013-1   :   230,07€ 
Titre 1 Rôle 202002 Service des Eaux 2013-1   :  121,80€ 
Titre 1 Rôle 202002 Service des Eaux 2013-1   :    28,05€ 
Titre 1 Rôle 202002 Service des Eaux 2013-1   :    14,85€ 
 
Il convient de procéder à la mise en non valeur de ces titres. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, qui prend acte de cette situation mais tient à protester 

contre le comportement de ces redevables. 
 
Par 13 voix (Mesdames Claudine BAUDIN, Ka rine NURDIN, Nicole 

LEDRAPPIER, Yvonne GURY, Isabelle JACQUOT et Messieurs David VANCON, Alain 
CANTOT, Patrick SIMONIN, François ROUSSE, Alexandre JACQUIN, Ludovic DAVAL, 
Julien FERNANDEZ, Lucien ROMARY). 

 
Par 10 abstentions (Mesdames Myriam GUIGNON, Anne GIRARDIN, Corine 

PERRIN, Claudine DERVAUX, Cathy LECLERC et Messieurs Jean-Claude BRIGNON, 
Alain LAMBOLEY, Etienne CURIEN, Jean RICHARD et Jean-Claude LECHARPENTIER) 

 
 Refuse d’entériner la décision du juge. 

 
 

   
 



 
Aliénations 3.2 
 
OBJET : Vente d’une parcelle de terrain à Monsieur et Madame Philippe 
PEROTTO. 
 
84/2014 

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Sur la proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
 
- Décide de vendre la parcelle communale cadastrée section AD n°718 d’une 

superficie de 33 ca à Monsieur et Madame Philippe PEROTTO, domiciliés 3 rue de la 
Grande Côte 88340 LE VAL-d’AJOL. 

 
- Fixe le prix forfaitairement à 300 € (trois cent euros) 

 
- Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte qui sera reçu par l’Etude Notariale 

BOX-MONTESINOS, 40 Grande Rue. 
 
 

   
 
 
Environnement 8.8 
 
OBJET : Dénomination du Camping 
 
85/2014 

 
Sur la proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
 
- Décide de nommer le camping municipal « L’orée des Vosges ». 

 
 

   
 
 
Décision d’ester en justice 5.8 
 
OBJET : Autorisation d’ester en justice 
 
86/2014 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée : 
 

Malgré de nombreuse intervention de ma part, Monsieur DEMIR Vedat n’a 
toujours pas libéré la parcelle de terrain que la Commune a acheté à la Société 
TENTHOREY au lieudit Faymont et qu’il occupe sans droit. 

 
En conséquence, je vous invite à décider d’engager une action en justice et à faire 

appel au service d’un avocat. 



Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
 
- Décide d’engager une action en justice et à faire appel au service d’un avocat. 

 
   

 
 
Acquisitions 3.1 
 
OBJET : Acquisition d’une propriété forestière à Mr et Mme Bernard ROMARY. 
 
87/2014 

 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée : 

 
Monsieur et Madame Bernard ROMARY, domiciliés 39 Les Rabeaux au Val-

d’Ajol sont vendeurs de trois parcelles forestières cadastrées section AN n°88, 89 et 90 
d’une superficie totale de 1 ha 08. 

 
Monsieur et Madame ROMARY estiment ce bien à 1600 €. 
 
Les services de l’O.N.F et notre Commission Syndicale ayant émis un avis 

favorable à l’acquisition, par les communes, de ces parcelles au prix proposé, je vous invite 
à bien vouloir en décider l’acquisition dans l’indivision avec la Commune du Girmont-
Val-d’Ajol. 

 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
 
1/Décide l’acquisition, à l’amiable par les communes du Val-d’Ajol et du 

Girmont-Val-d’Ajol des parcelles cadastrées section AN n°88, 89 et 90 lieudit « le droit de 
chatillon » d’une superficie de 1 ha 08 environ appartenant à Monsieur et Madame 
Bernard ROMARY, domiciliés 39 Les Rabeaux 88340 LE VAL-d’AJOL. 

 
2/ Fixe le prix global de cette acquisition à 1600 € (mille six cent euros), lequel 

prix ainsi que tous les frais et honoraires du notaire afférents à cette transaction seront 
répartis entre les communes du Val-d’Ajol et du Girmont-Val-d’Ajol, selon la quote-part 
s’attachant à chacune des deux collectivités intéressées pour la gestion de leur patrimoine 
forestier indivis auquel le terrain boisé acquis à Monsieur et Madame ROMARY sera 
intégré, soit : 

 
329/362 pour la Commune du Val-d’Ajol 

et 33/362 pour la Commune du Girmont-Val-d’Ajol 
 
3/ S’engage à soumettre ces parcelles de terrain boisé au régime forestier dès que 

l’acquisition aura été réalisée et à les préserver, à les aménager et à les entretenir dans 
l’intérêt des deux collectivités propriétaires. 

 
4/ Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte d’acquisition qui sera reçu par 

l’Etude Notariale BOX-MONTESINOS au Val-d’Ajol. 
 

   



 
 
Fonctionnement des assemblées 5.2 
 
OBJET : Augmentation du nombre de membres de la Commission Syndicale 
pour la Gestion des Biens indivis entre les Communes du Val-d’Ajol et du 
Girmont-Val-d’Ajol 
 
88/2014 

 
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée : 

 
Notre Commission Syndicale pour la Gestion des Biens Indivis entre les 

Communes du Val-d’Ajol et du Girmont-Val-d’Ajol est constituée de 3 élus de la 
Commune du Val-d’Ajol et de 3 élus de la Commune du Girmont-Val-d’Ajol. 

 
Lors d’une de ces dernières réunions, la Commission a suggéré que le nombre 

des élus la composant passe à 8, soit 4 représentants du Val-d’Ajol et 4 représentants du 
Girmont-Val-d’Ajol. 

 
Je vous invite à demander à Monsieur le Préfet de bien vouloir modifier, dans ce 

sens, l’arrêté préfectoral créant cette commission. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
 
- Demande à Monsieur le Préfet de bien vouloir modifier l’arrêté préfectoral 

n°2735/88 du 15 décembre 1988 portant création de la Commission Syndicale de Gestion 
des Biens Indivis entre les Communes du Val-d’Ajol et du Girmont-Val-d’Ajol et de fixer à 
huit le nombre de membres soit quatre représentants de la Commune du Val-d’Ajol et 
quatre représentants de la Commune du Girmont-Val-d’Ajol. 

 
 

   
 
 
Fonctionnement des assemblées 5.2 
 
OBJET : Approbation du règlement intérieur du Conseil Municipal. 
 
89/2014 

 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
 
Vu l’article 31 de la loi d’orientation n°94-125 du 6 février 1992, relative à 

l’administration Territoriale de la République, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Etablit comme suit son règlement intérieur : 
 
 



 
REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

CHAPITRE PREMIER 
 

LES TRAVAUX PREPARATOIRES 
 
 
 
 
 

ARTICLE 1 : PERIODICITE DES SEANCES 
 
Le Conseil Municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 
 
Le Maire peut réunir le Conseil Municipal chaque fois qu’il le juge utile. Il est 

tenu de le convoquer dans un délai maximal de 30 jours quand la demande motivée lui en est faite 
par le représentant de l’Etat dans le Département ou par le tiers au moins des membres en exercice 
du Conseil Municipal. 

 
En cas d’urgence, le représentant de l’Etat dans le Département peut abréger ce 

délai. 
 

ARTICLE 2 : CONVOCATIONS 
 
Toute convocation est faite par le Maire. Elle indique les questions portées à 

l’ordre du jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est 
adressée aux Conseillers Municipaux par écrit et à domicile. 

 
Elle précise la date, l’heure et le lieu de la réunion. 
 
Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération est 

adressée avec la convocation aux membres du Conseil Municipal. Si la délibération concerne un 
contrat de service public, le projet de contrat ou de marché accompagné de l’ensemble des pièces 
peut, à sa demande, être consulté à la Mairie par tout Conseiller Municipal dans les conditions 
fixées par le règlement intérieur. 

 
Le délai de convocation est fixé à CINQ jours francs. 
 
En cas d’urgence, ce délai peut être abrégé par le Maire sans pouvoir toutefois 

être inférieur à un jour franc. Le Maire en rend compte dès l’ouverture de la séance au Conseil 
Municipal, qui se prononce définitivement sur l’urgence et peut décider le renvoi de la discussion 
pour tout ou partie à l’ordre du jour d’une séance ultérieure. 

 
ARTICLE 3 : ORDRE DU JOUR 

 
Le Maire fixe l’ordre du jour qui est reproduit sur la convocation et qui est porté à 

la connaissance du public. 
 

ARTICLE 4 : ACCES AUX DOSSIERS 
 
Tout membre du Conseil Municipal a le droit dans le cadre de sa fonction, d’être 

informé des affaires de la Commune qui font l’objet d’une délibération. 
 
Durant les 5 jours précédant la séance et le jour de la séance, les Conseillers 

Municipaux peuvent consulter les dossiers, en Mairie uniquement et aux heures ouvrables. 
 



Les Conseillers qui voudront consulter les mêmes dossiers en dehors des heures 
ouvrables devront adresser au Maire une demande écrite. 

 
Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en séance à la disposition des 

membres de l’Assemblée. 
 

ARTICLE 5 : SAISINE DES SERVICES MUNICIPAUX 
 
Toute question, demande d’informations complémentaires ou interventions d’un 

membre du Conseil Municipal auprès de l’Administration Communale, devra se faire sous couvert 
du Maire, de l’élu municipal délégué ou du Directeur Général des Services de la Commune. 

 
ARTICLE 6 : QUESTIONS ECRITES 

 
Chaque membre du Conseil Municipal peut adresser au Maire des questions 

écrites sur toute affaire ou tout problème concernant la ville et l’action municipale. 
 
Le texte des questions écrites adressées au Maire fait l’objet de sa part d’un 

accusé de réception. 
 
Le Maire répond aux questions écrites posées par les Conseillers Municipaux 

dans un délai de 15 jours. En cas d’étude complexe, l’accusé de réception fixera le délai de réponse 
qui ne pourra toutefois dépasser 1 mois. 

 
ARTICLE 7 : QUESTIONS ORALES 

 
Les Conseillers Municipaux ont le droit d’exposer en séance du Conseil des 

questions orales ayant trait aux affaires de la Commune. 
 
Elles devront faire l’objet d’une information préalable au Maire 5 jours au moins 

avant la réunion. Passé ce délai, il y sera répondu lors de la séance suivante. 
 
Si le nombre, l’importance ou la nature des questions le justifient, le Maire peut 

décider de les traiter dans le cadre d’une séance du Conseil Municipal, spécialement organisée à cet 
effet. 

 
 

CHAPITRE DEUXIEME 
 

LA TENUE DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
 

ARTICLE 8 : PRESIDENCE 
 
Le Maire ou à défaut, celui qui le remplace, préside le Conseil Municipal. 
 
Dans les séances où le Compte Administratif du Maire est débattu, le Conseil 

Municipal élit son Président. Dans ce cas, le Maire peut, même quand il ne serait plus en fonctions, 
assister à la discussion, mais il doit se retirer au moment du vote. 

 
La séance dans laquelle il est procédé à l’élection du Maire est présidée par le 

plus âgé des membres du Conseil Municipal. 
 
Le Président ouvre les séances, dirige les débats, accorde la parole, rappelle les 

orateurs à l’affaire soumise au vote, met fin, s’il y a lieu, aux interruptions de séances, met aux voix 
les propositions et les délibérations, décompte les scrutins, juge conjointement avec le secrétaire les 
épreuves des votes, en proclame les résultats et prononce la clôture des séances. 



ARTICLE 9 : ACCES ET TENUE DU PUBLIC 
 
Les  séances  des  Conseils  Municipaux  sont  publiques.  Néanmoins,  sur  la   

demande   de  3 membres ou du Maire, le Conseil Municipal peut décider, sans débat, à la majorité 
absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit à huis clos. 

 
Nulle personne étrangère ne peut, sous aucun prétexte, s’introduire dans 

l’enceinte où siègent les membres du Conseil Municipal. Seul les membres du Conseil Municipal, 
les fonctionnaires municipaux et personnes, dûment autorisés par le Maire, y ont accès. 

 
Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la Presse qui sont 

autorisés à s’installer par le Maire. 
 
Les séances peuvent être retransmises et enregistrées par les moyens de 

communication audiovisuelle. 
 
Le public occupe les places qui lui sont réservées dans la salle. Durant toute la 

séance, le public présent doit se tenir assis, et garder le silence ; toutes marques d’approbation ou de 
désapprobation sont interdites. 

 
ARTICLE 10 : POLICE DE L’ASSEMBLEE 

 
Le Maire fait observer et respecter le présent règlement, il rappelle à l’ordre les 

membres ou le public qui s’en écartent et en cas de troubles ou d’infraction pénale, il est fait 
application, avec l’aide des forces de police, des dispositions de l’article 2121.16 du CGCT qui 
stipule : 

 
« Le Maire a seul la police de l’Assemblée. Il peut faire expulser de l’auditoire ou 

arrêter tout individu qui trouble l’ordre ». 
 
Les infractions au présent règlement, commises par les membres du Conseil 

Municipal, feront l’objet des sanctions suivantes prononcées par le Maire : 
 
- rappel à l’ordre, 
- rappel à l’ordre avec inscription au procès-verbal, 
- la suspension et l’expulsion. 
 
Est rappelé à l’ordre, tout Conseiller qui entrave le déroulement de la séance de 

quelque manière que ce soit. 
 
Est rappelé à l’ordre avec inscription au procès-verbal, tout Conseiller qui aura 

encouru un premier rappel à l’ordre. 
 
Lorsqu’un Conseiller a été rappelé à l’ordre avec inscription au procès-verbal, le 

Conseil Municipal peut, sur proposition du Maire, décider de lui interdire la parole pour le reste de 
la séance : le Conseil se prononce alors par assis et levé, sans débat. 

 
Si ledit membre du Conseil Municipal persiste à troubler les travaux de 

l’Assemblée, le Maire peut décider de le suspendre de la séance et expulser l’intéressé. 
 

ARTICLE 11 : QUORUM 
 
Le Conseil Municipal ne peut délibérer que lorsque la majorité de ses membres en 

exercice assiste à la séance. 
 
Quand, après une première convocation régulièrement faite, selon les dispositions 

de l’article L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal ne s’est 
pas réuni en nombre suffisant, la délibération prise après la seconde convocation à 3 jours au moins 
d’intervalle, est valable quel que soit le nombre des membres présents. 



 
N’est pas compris dans le calcul du quorum, le Conseiller absent ayant donné 

pouvoir à un collègue. 
 
Dans le cas où des Conseillers se retirent en cours de séance, le quorum est vérifié 

avant la mise en délibéré des affaires suivantes. 
 

ARTICLE 12 : POUVOIRS - PROCURATIONS 
 
Un Conseiller Municipal empêché d’assister à une séance peut donner à un 

collègue de son choix, pouvoir écrit de voter en son nom. 
 
Un même Conseiller Municipal ne peut être porteur que d’un seul mandat. Le 

mandat est toujours révocable. 
 
Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de 3 

séances consécutives. 
 
Les pouvoirs doivent être remis au Maire au début de la séance ou parvenir par 

courrier avant la séance du Conseil Municipal. 
 

ARTICLE 13 : SECRETAIRES DE SEANCE 
 
Au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs 

de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Le secrétaire de séance constate si le quorum est atteint, vérifie la validité des 

pouvoirs, assiste le Maire pour la constatation des votes et le dépouillement des scrutins. 
 
Il contrôle l’élaboration du procès-verbal. 
 

ARTICLE 14 : PERSONNEL MUNICIPAL ET INTERVENANTS EXTERIEURS 
 
Le Conseil Municipal peut s’adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris 

en dehors de ses membres, qui assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 
 
Assistent aux séances publiques du Conseil Municipal, le Directeur Général des 

Services de la Commune, ainsi que tout autre fonctionnaire municipal ou personne qualifiée 
concerné par l’ordre du jour et invité par le Maire. 

 
Les uns et les autres ne prennent la parole que sur invitation expresse du Maire, et 

restent tenus à l’obligation de réserve telle qu’elle est définie par le statut de la fonction publique. 
 
 
 
 

CHAPITRE TROISIEME 
 

LES DEBATS ET LE VOTE DES DELIBERATIONS 
 
 
 
 

ARTICLE 15 : DEROULEMENT DE LA SEANCE 
 
Le Maire, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des Conseillers, constate le 

quorum, proclame la validité de la séance si le quorum est atteint et cite les pouvoirs reçus. 
 



Le Maire énonce ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour et il soumet à 
l’approbation du Conseil Municipal les points urgents qu’il propose d’ajouter à l’examen du Conseil 
Municipal du jour. 

 
Le Maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation concernant 

l’ordre du jour. 
 
Une fois l’ordre du jour adopté, le Maire rend compte des décisions qu’il a prises 

en vertu de la délégation reçue du Conseil Municipal conformément à l’article L.2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. Il aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils 
apparaissent dans la convocation. 

 
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par le Maire ou les rapporteurs 

désignés par le Maire. 
 
Cette présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du Maire lui-

même ou de l’Adjoint compétent. 
 

ARTICLE 16 : DEBATS ORDINAIRES 
 
La parole est accordée par le Maire aux membres du Conseil Municipal qui la 

demandent. Aucun membre du Conseil Municipal ne peut parler qu’après avoir demandé la parole 
au Maire et l’avoir obtenue, même s’il est autorisé par un orateur à l’interrompre. 

 
Lorsqu’un membre du Conseil Municipal s’écarte de la question ou trouble 

l’ordre par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui être retirée par le Maire 
qui peut alors faire application des dispositions prévues à l’article 10. 

 
Les membres du Conseil Municipal prennent la parole dans l’ordre déterminé par 

le Maire. 
 
Au délà de 5 minutes d’intervention, le Maire peut interrompre l’orateur et 

l’inviter à conclure très brièvement. 
 
Sauf autorisation du Maire, aucun membre du Conseil Municipal ne peut 

reprendre la parole dans la discussion d’une délibération sur laquelle il est déjà intervenu : cette 
disposition ne s’applique ni au(x) rapporteur(s) ni à l’adjoint compétent, ni au Maire qui doivent à 
tout moment apporter les éclaircissements nécessaires au débat engagé. 

 
Bien entendu, lorsque viennent en délibération, des projets ou des présentations 

portant sur des questions importantes engageant la politique municipale et nécessitant de plus larges 
développements et des échanges de vues plus élaborés (aménagements de la ville, investissements 
neufs, travaux importants, budgets et comptes administratifs, présentation de la politique municipale 
menée dans tel ou tel domaine, bilan annuel du fonctionnement d’un service) chacun peut 
s’exprimer sans qu’il y ait à priori, limitation de durée : toutefois, pour le cas où les débats 
s’enliseraient, le Conseil Municipal est appelé, sur proposition du Maire, à fixer de manière 
exhaustive et définitive, le nombre d’intervenants ayant à prendre la parole et la durée 
d’interventions impartie à chacun d’eux. 

 
ARTICLE 17 : DEBATS BUDGETAIRES 

 
Le budget de la Commune est proposé par le Maire et voté par le Conseil 

Municipal. 
 
Un débat a lieu au Conseil Municipal sur les orientations générales du budget, 

dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci et dans les conditions fixées par le 
règlement intérieur. 

 



Ce débat aura lieu en séance publique et après inscription à l’ordre du jour. Il ne 
donnera pas lieu à décision mais à une délibération qui consiste à prendre acte de la tenue des 
débats et sera enregistrée au procès-verbal de la séance. 

 
Les crédits sont votés par chapitre et, si le Conseil Municipal en décide ainsi, par 

article. 
 
S’agissant du budget primitif, du budget supplémentaire ou du compte 

administratif, les propositions du Maire sont regroupées par grandes masses fonctionnelles : la 
discussion et le vote ont lieu pour chacune d’elles, dans les conditions prévues à l’article 16 ci-
dessus. 

 
Si toutefois un amendement est présenté, un vote particulier a lieu au niveau du 

chapitre s’il s’agit de la section de fonctionnement, de l’article et du programme s’il s’agit de la 
section d’investissement. 

 
ARTICLE 18 : SUSPENSION DE SEANCE 

 
Le Maire met aux voix toute demande de suspension de séance, formulée par au 

moins 5 membres du Conseil Municipal. 
 
La suspension de séance demandée par le Maire est de droit. 
 
Le Maire fixe la durée des suspensions de séances. 
 

ARTICLE 19 : QUESTION PREALABLE 
 
La question préalable, dont l’objet est de faire décider qu’il n’y a pas lieu de 

délibérer, peut toujours être posée par un membre du Conseil Municipal. 
 
Elle est alors mise aux voix après débat où ne peuvent prendre la parole que deux 

orateurs, l’un pour et l’autre contre. 
 
 

ARTICLE 20 : CLOTURE DE TOUTE DISCUSSION 
 
La clôture de toute discussion peut être décidée par le Conseil Municipal, à la 

demande du Maire ou d’un membre du Conseil. 
 
Avant la mise aux voix par le Maire, la parole ne pourra être donnée concernant la 

clôture qu’à un seul membre pour et à un seul membre contre. 
 

ARTICLE 21 : VOTES 
 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Les 

bulletins nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 
 
En cas de partage, sauf le cas de scrutin secret, la voix du Président est 

prépondérante. Le vote a lieu au scrutin public, sur la demande du quart des membres présents ; les 
noms des votants avec la désignation de leurs votes, sont insérés au procès-verbal. 

 
Il est voté au scrutin secret toutes les fois que le tiers des membres présents le 

réclame, ou qu’il s’agit de procéder à une nomination ou présentation. 
 
Dans ces derniers cas, après deux tours de scrutin secret si aucun des candidats 

n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la 
majorité relative ; à égalité de voix, l’élection est acquise au plus âgé. 

 
 



Le Conseil Municipal vote de l’une des quatre manières suivantes : 
 

 - à main levée, 
 - au scrutin public par appel nominal, 
 - par assis et levé, 
 - au scrutin secret 

 
Ordinairement, le Conseil Municipal vote à main levée, le résultat en étant 

constaté par le Maire et par le Secrétaire. 
 
 
 
 

CHAPITRE QUATRIEME 
 

COMPTES RENDUS DES DEBATS ET DES DECISIONS 
 
 
 

ARTICLE 22 : PROCES-VERBAUX 
 
Sans préjudice des pouvoirs que le Maire tient de l’article L.2121-16 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, ces séances peuvent être retransmises par les moyens 
audiovisuels. 

 
Les séances publiques du Conseil Municipal peuvent être enregistrées. 
 
Les délibérations sont inscrites par ordre de date. Elles sont signées par tous les 

membres présents à la séance où mention est faite de la cause qui les a empêchés de signer. 
 
La signature est apposée sur la dernière page du procès-verbal de la séance, après 

l’ensemble des délibérations. 
 
Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication sans 

déplacement, de prendre copie totale ou partielle des procès-verbaux du Conseil Municipal, des 
budgets et des comptes de la Commune, des arrêtés municipaux. 

 
La personne visée à l’alinéa précédent désireuse de se faire communiquer la copie 

des budgets ou des comptes d’une Commune peut l’obtenir, à ses frais, aussi bien du Maire que des 
services extérieurs de l’Etat. 

 
Chacun peut les publier sous sa responsabilité. 
 
Ce service est rendu moyennant le paiement de la reproduction des documents 

selon le tarif en vigueur. 
 
Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui 

suit son établissement. 
 
Les membres du Conseil Municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que 

pour une rectification à apporter au procès-verbal. 
 
L’intervention ne peut excéder 3 minutes et mention en est faite en marge du 

procès-verbal visé. La rectification éventuelle est enregistrée au prochain procès-verbal. 
 

ARTICLE 23 : COMPTES RENDUS 
 
Le compte rendu de la séance est affiché dans la huitaine et publié sur le site 

internet de la Ville. 



 
Ce compte rendu est tenu à la disposition des Conseillers Municipaux, de la 

presse et du public. 
 

ARTICLE 24 : EXTRAITS DES DELIBERATIONS 
 
Les extraits des délibérations transmis au Préfet, conformément à la législation en 

vigueur, ne mentionnent que le nombre de membres présents et représentés, le respect du quorum. 
Ils mentionnent également le texte intégral de l’exposé de la délibération et indiquent la décision du 
Conseil Municipal. Ces extraits sont signés par le Maire ou l’Adjoint délégué. 

 
ARTICLE 25 : RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 
Le dispositif des délibérations à caractère réglementaire est publié dans un recueil 

des actes administratifs dans les conditions fixées par un décret en Conseil d’Etat. 
 

ARTICLE 26 : DOCUMENTS BUDGETAIRES 
 
Les budgets de la Commune restent déposés à la Mairie où ils sont mis à la 

disposition du public dans les quinze jours qui suivent leur adoption ou éventuellement leur 
notification après règlement par le représentant de l’Etat dans le Département. 

 
Le public est avisé de la mise à disposition de ces documents par tout moyen de 

publicité au choix du Maire. 
 
Les documents budgétaires sont assortis en annexe : 
 
1/ de données synthétiques sur la situation financière de la Commune, 
 
2/ de la liste des concours attribués par la Commune aux associations sous forme 

de prestations en nature et de subventions, 
 
3/ de la présentation consolidée des résultats afférents au dernier résultat connu du 

budget principal et des budgets annexes, 
 
4/ des tableaux de synthèse des comptes administratifs afférents au dernier 

exercice connu des organismes de coopération intercommunale dont est membre la Commune, 
 
5/ du bilan certifié conforme du dernier exercice connu des organismes dans 

lesquels la Commune détient une part de capital ou au bénéfice desquels elle a garanti un emprunt 
ou versé une subvention supérieure à 76 225 € ou représentant plus de 50 % du budget de 
l’organisme, 

 
6/ d’un tableau retraçant l’encours des emprunts garantis par la Commune ainsi 

que l’échéancier de leur amortissement. 
 
Les documents relatifs à l’exploitation des services publics délégués seront 

également consultables par toute personne en faisant la demande. 
 
L’insertion de cette information sera faite dans la presse locale. 
 
Les documents ci-dessus visés, seront joints au budget dans la mesure où ils sont 

à établir conformément aux critères définis par la loi. 
 
 
 
 
 
 



CHAPITRE CINQUIEME 
 

LES COMMISSIONS DE TRAVAIL 
 
 
 
 

ARTICLE 27 : COMMISSIONS PERMANENTES ET COMMISSIONS LEGALES 
 
Le Conseil Municipal forme, à l’occasion de son installation, des commissions 

chargées d’étudier les questions soumises au Conseil soit à l’initiative d’un de ses membres, soit par 
l’Administration. 

 
 
 
 
 
Les commissions permanentes sont les suivantes : 
 
- FINANCES 
- AMENAGEMENT TRAVAUX ET BATIMENTS 
- PARCS, JARDINS, FLEURISSEMENT, PATRIMOINE COMMUNAL ET 

CIMETIERE 
- VOIRIE ET URBANISME 
 
- ACTIVITES ECONOMIQUES ET TOURISME 
- ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE 
- VIE SCOLAIRE 
- CULTURE ET ANIMATION 
- JEUNESSE ET SPORT 
- COMMUNICATION 
 
 
 
Les commissions légales sont : 
 
- la Commission d’Appel d’Offres 
- la Commission Communale des Impôts Directs 
- le Conseil d’Administration du C.C.A.S., etc… 
 
La composition des différentes commissions doit respecter le principe de la 

représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée 
communale. 

 
La représentation proportionnelle au plus fort reste est appliquée en la 

circonstance. 
 

ARTICLE 28 : COMMISSIONS SPECIALES ET COMMISSIONS EXTRA-MUNICIPALES 
 
Le Conseil Municipal peut décider en cours de mandat, de la création de 

commissions spéciales pour l’examen d’une ou de plusieurs affaires. La durée de vie de ces 
commissions est dépendante du dossier à instruire : elles prennent fin à l’aboutissement de l’étude 
de l’affaire et de sa réalisation. 

 
Le Conseil Municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème 

d’intérêt communal concernant tout ou partie du territoire de la Commune, comprenant des 
personnes qui peuvent ne pas appartenir au Conseil, notamment des représentants des associations 
locales. 

 



Il en fixe la composition sur proposition du Maire. Chaque comité est présidé par 
un membre du Conseil Municipal. Il établit chaque année un rapport communiqué au Conseil 
Municipal. 

 
Le Conseil Municipal peut créer des commissions extra-municipales et des 

conseils de quartiers dont la composition et les modalités de fonctionnement sont fixées par 
délibération. 

 
ARTICLE 29 : FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS 

 
Elles sont convoquées par le Maire, qui en est le président de droit. Lors de leur 

première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les 
présider en l’absence du Maire. 

 
Les commissions permanentes et spéciales instruisent les affaires qui leur sont 

soumises et en particulier, les projets de délibérations intéressant leur secteur d’activités. 
 
Elles n’ont pas pouvoir de décision et émettent leur avis à la majorité des 

membres présents, sans qu’un quorum de présence soit exigé. 
 
Sauf si elles en décident autrement, l’adjoint du secteur concerné ou le vice-

président délégué de la commission est le rapporteur chargé de présenter l’avis de la commission au 
Conseil Municipal lorsque la question vient en délibération devant lui. 

 
Le Directeur Général des Services Communaux ou son représentant et le 

responsable administratif ou technique du dossier assistent de plein droit, aux séances des 
commissions permanentes et des commissions spéciales. 

 
Les séances des commissions permanentes et des commissions spéciales ne sont 

pas publiques. 
 
Le secrétariat est assuré par le Directeur Général des Services Communaux ou par 

un fonctionnaire municipal désigné par lui. Les comptes rendus doivent être rédigés et remis aux 
membres de la Commission dans les huit jours qui suivent la réunion. 

 
 
 
 

CHAPITRE SIXIEME 
 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
 
 

ARTICLE 30 : MODIFICATION DU REGLEMENT 
 
Ce règlement peut à tout moment faire l’objet de modifications à la demande et 

sur proposition du Maire ou d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée communale. 
 

ARTICLE 31 : APPLICATION DU REGLEMENT 
 
Le présent règlement est applicable dès que cette délibération aura été rendue 

exécutoire. 
 
 

   
 
 



Décisions budgétaires 7.1 
 
OBJET : Modifications de crédits 
 
90/2014 

 
Sur la proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

 Décide de modifier comme suit les crédits du budget de l’exercice en cours : 
 
 
 

BUDGET PRINCIPAL 
 
Investissement Dépenses 
Article 2041512-01 Subventions d’équipement à GFP de + 150,00 € 
Chapitre 041 rattachement – Bât. et installations 
 
Investissement Recettes 
Article 2118-01 Autres terrains + 150,00 € 
Chapitre 041   
 
 
BUDGET ANNEXE MAISON DE SANTE 
 
Fonctionnement Dépenses 
Article 6068-020 Autres matières et fournitures + 1 000,00 € 
Article 6226-020 Honoraires + 240,00 € 
 
Fonctionnement Recettes 
Article 752-020 Revenus des immeubles + 1 240,00 € 
 
Investissement Dépenses 
Article 2313-01 Constructions + 8 193,02 € 
Chapitre 041 
 
Investissement Recettes 
Article 2031-01 Frais d’études + 7 153,00 € 
Chapitre 041 
Article 2033-01 Frais d’insertions + 1 040,02 € 
Chapitre 041 
 
 

   
 
 



INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 
1/ Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu les remerciements de : 
 
 . L’association des artistes de la Vallée et de la combeauté 
 . L’A.D.MR 
 . Amitié Val Roumanie 
 . L’Union Touristique « Les Amis de la Nature » 
 . Val Gym Douce 
 . L’Association Familiale 
 . Moto Club J.M.M.R 
 . Foyer Socio Educatif du Collège 
 . Val Club des Anciens du Val-d’Ajol et du Girmont 
 . L’Amicale du Personnel Communal et Intercommunal, pour la subvention qui leur a 
été attribuée. Des intervenantes de l’atelier d’Alphabétisation pour l’aide matériel qui leur a 
été apportée et qu’elles souhaitent voir reconduite. 
 
 de Monsieur Michel SAPIN pour l’accueil qui a été réservé à ses amis et lui-même à 
l’occasion du centenaire de la Grande Guerre. 
 de Monsieur Pascal BOILLET pour l’accueil qui lui a été réservé lors des 
manifestations du centenaire de la Grande Guerre. 
  
 
2/ Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que de nouvelles chaînes seront 
accessibles sur la T.N.T à compter du 21 Octobre prochain. 
 
3/ Monsieur le Maire donne lecture du courrier par lequel Monsieur le Préfet lui répond 
qu’il n’est pas envisageable d’installer un radar fixe dans le hameau d’Olichamp. 
 
4/ Un large débat s’est instauré à la suite du document adressé dans la journée par voie 
électronique à tous les conseillers municipaux par le Syndicat CFDT-INTERCO. 
 
 
 
 
 

 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Jean RICHARD 
 
 
 



 
 

Les Conseillers Municipaux, 
 
 
 
 
 
 
 
 

Claudine DERVAUX,  __________________________________  
 
 
 
Jean-Claude LECHARPENTIER,  __________________________________  
 
 
 
Cathy LECLERC,  __________________________________  
 
 
 
Frédéric MATHIOT, excusé 
 
 
 
Lucien ROMARY,  __________________________________  
 
 
 
Claudine BAUDIN,  __________________________________  
 
 
 
Yvonne GURY,  __________________________________  
 
 
 
Francette GALMICHE, excusée 
 
 
 
Jean-Claude BRIGNON,  __________________________________  
 
 
 
Etienne CURIEN,  __________________________________  
 
 
 
Monique GUERRIER, excusée 
 
 



 
 
 
Myriam GUIGNON,  __________________________________  
 
 
 
Nadine FLEUROT, absente 
 
 
 
François ROUSSE,  __________________________________  
 
 
 
Nicole LEDRAPPIER,  __________________________________  
 
 
 
Corine PERRIN,  __________________________________  
 
 
 
Alain LAMBOLEY,  __________________________________  
 
 
 
Patrick SIMONIN,  __________________________________  
 
 
 
Isabelle JACQUOT,  __________________________________  
 
 
 
Alexandre JACQUIN,  __________________________________  
 
 
 
Anne GIRARDIN,  __________________________________  
 
 
 
Alain CANTOT,  __________________________________  
 
 
 
Karine NURDIN,  __________________________________  
 
 
 
David VANCON,  __________________________________  
 
 



 
 
 
Ludovic DAVAL,  __________________________________  
 
 
 
Julien FERNANDEZ,  __________________________________  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur le Maire du VAL-d’AJOL constate que le compte rendu de la 
séance du Conseil Municipal du 7 octobre 2014 comprenant toutes les délibérations prises par 
cette Assemblée dans ladite séance, a été affiché le 17 octobre 2014, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
 
 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Jean RICHARD 
 


